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Texte de la question

M. Guillaume Garot attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la grave menace que représente l'acarien Tropilaelaps pour l'apiculture française.
L'Association nationale des éleveurs de reines et des centres d'élevage apicole (ANERCEA) alerte sur le danger
qui pèse sur la filière face à ce parasite particulièrement virulent, déjà présent aux portes de l'Europe. Lors des
Journées d'étude de l'association au mois de février 2026, des apiculteurs ouzbeks ont témoigné des dégâts
colossaux causés par le Tropilaelaps sur les cheptels, soulignant la rapidité de son développement et la
mortalité très rapide des colonies infestées. Selon l'ANERCEA, les paquets d'abeilles et les reines fécondées en
provenance des pays touchés constitueraient les principaux vecteurs de transmission. Alors que de nombreux
apiculteurs doivent renouveler leur cheptel au printemps, l'ANERCEA recommande le blocage des importations
d'abeilles (reines, essaims et paquets d'abeilles), en particulier en provenance des pays d'Europe de l'Est et
d'Asie, estimant que ces échanges commerciaux représentent désormais un risque majeur pour l'ensemble de
la filière apicole et, au-delà, pour la production agricole dépendante de la pollinisation. L'association relève
également l'absence de traitement disposant d'une autorisation de mise sur le marché, alors même que la
menace est identifiée depuis plusieurs années. Cette alerte intervient dans un contexte sanitaire déjà
extrêmement préoccupant pour l'apiculture française, marquée par des pertes massives de colonies liées
notamment au varroa, au frelon asiatique, aux pesticides et au changement climatique. Aussi, il lui demande
quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour prévenir l'introduction de l'acarien
Tropilaelaps en France, renforcer la stratégie nationale de lutte contre ce parasite et accompagner, dans une
perspective d'autonomie, les apicultrices et apiculteurs face à ce risque sanitaire majeur.
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